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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-43457

Département(s) de publication : 69, 75, 974, 976
 Annonce n° 26-43457

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : CENTRE DE DETENTION DU PORT

  Forme juridique de l’acheteur : Organisme de droit public

  Activité du pouvoir adjudicateur : Ordre et sécurité publics

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : Marché de maitrise d’œuvre pour la restructuration de la PEP, la création de parloirs et la 
construction d’un bâtiment de détention CDPMR sur les Quartiers Hauts

  Description : Le présent concours est organisé en vue de la désignation du ou des lauréat(s) à l’
attribution du marché de maîtrise d’œuvre pour la restructuration de la PEP, la création de 
parloirs et la construction d’un bâtiment de détention CDPMR sur les Quartiers Hauts.

  Identifiant de la procédure : ed4c6a5b-80a6-4754-9068-ab1fab0d2133

  Identifiant interne : 2026-CDLP-02

  Type de procédure : Autre procédure en plusieurs étapes

  Principales caractéristiques de la procédure : Conformément à l’article R.2172-2 du CCP, le 
marché de Moe est négocié avec un ou des lauréats d’un concours restreint, désignés au terme 
dudit concours, organisé dans les conditions des articles R.2162-15 à R.2162-26 dudit code. La 
passation du marché de Maîtrise d’œuvre se déroule ainsi en trois étapes : - Étape 1 : avis de 
concours et sélection des candidats admis à concourir sur avis motivé du jury et proposition au 
Pouvoir adjudicateur. - Étape 2 : envoi de l’invitation à concourir aux concepteurs admis à 
concourir, examen et classement des plans et projets anonymes par le jury assorti de ses 
observations et points nécessitant des éclaircissements, ainsi que la liste des questions 
éventuelles, levée de l’anonymat, réponses aux questions éventuelles, dialogue avec le jury le 
cas échéant, choix du ou des lauréats par le pouvoir adjudicateur. Les critères d’évaluation des 
plans et projets (les prestations) sont fixés au présent règlement de consultation. Le montant 
de la prime que reçoivent les candidats admis à concourir est également fixé par le présent 
règlement. Les deux premières étapes concernent la technique d’achat du concours. - Étape 3 : 
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négociations avec le(s) lauréat(s) du concours mises en œuvre dans le cadre de la procédure 
sans publicité ni mise en concurrence de l’article R2122-6 du CCP, pour le choix du titulaire et la 
conclusion du marché de maîtrise d’œuvre. Le cas échéant, une mise au point de marché au 
sens de l’article R.2152-13 du CCP peut être organisée avec l’attributaire avant la signature du 
maché. La troisième étape est une procédure de passation dite « sans publicité ni mise en 
concurrence » au sens de l’article R.2122-6 du CCP.

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 71000000 Services d'architecture, services de 
construction, services d'ingénierie et services d'inspection

 2.1.2 Lieu d’exécution

  Ville : Le Port

     Subdivision pays (NUTS) : La Réunion ( FRY40 )

  Pays : France

 2.1.4 Informations générales

  Informations complémentaires : En application de l’article R. 2162-20 du CCP, une prime 
est allouée aux participants qui ont remis des prestations correspondant aux conditions 
fixées au règlement de consultation du concours. Au terme du concours, une prime 
maximale de 45 000 euros HT est versée à chaque candidat non retenu ainsi qu’au 
lauréat à condition que sa prestation réponde aux demandes du pouvoir adjudicateur. L’
examen et le classement de la prestation par le jury n’ouvre pas automatiquement droit 
à la prime celle-ci peut être réduite selon les modalités présentes dans le RC.

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 Section 5 - Lot
   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0001

  Titre : Mission de maitrise d'oeuvre pour restructuration PEP, Parloirs et CDPMR

  Description : Le présent concours est organisé en vue de la désignation du ou des lauréat(s) à l’
attribution du marché de maîtrise d’oeuvre pour la restructuration de la PEP, la création de 
parloirs et la construction d’un bâtiment de détention CDPMR sur les Quartiers Hauts.

  Identifiant interne : LOT 1

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 71000000 Services d'architecture, services de 
construction, services d'ingénierie et services d'inspection

 5.1.2 Lieu d’exécution

  Ville : Le Port

     Subdivision pays (NUTS) : La Réunion ( FRY40 )

  Pays : France
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  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 48 Mois

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Le marché en question convient aussi aux petites et moyennes entreprises (PME) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

Description de la méthode à utiliser si la pondération ne peut être exprimée par des 
  critères : voir le Règlement de la Consultation

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.gouv.fr/

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.gouv.fr

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

   Date limite de réception des demandes de participation : 09/06/2026 à 12:00

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de La Réunion
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  Informations relatives aux délais de recours : Le tribunal territorialement compétent est 
: Tribunal administratif de La Réunion 27, rue Félix Guyon CS 61107 97404 Saint-Denis 
Cedex Téléphone : 02 62 92 43 60 Télécopie : 02 62 92 43 62 Courriel : greffe.ta-
reunion@juradm.fr Les voies et délais de recours ouverts aux candidats sont les suivantes 
:  Référé précontractuel prévu aux articles L.551-1 à L.551-12 du Code de justice 
administrative (CJA), et pouvant être exercé avant la signature du contrat.  Référé 
contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du CJA, et pouvant être exercé dans les 
délais prévus à l’article R. 551-7 du CJA soit 31 jours à compter de la publication de l’avis 
d’attribution.  Recours pour excès de pouvoir contre une décision administrative prévu 
aux articles R. 421-1 à R. 421-7 du CJA, et pouvant être exercé dans les 2 mois suivant la 
notification ou publication de la décision de l’organisme (le recours ne peut plus, 
toutefois, être exercé après la signature du contrat).  Recours de pleine juridiction 
pouvant être exercé dans les deux mois suivant la date à laquelle la conclusion du 
marché est rendue publique.

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : CENTRE DE DETENTION DU PORT

  Numéro d’enregistrement : 11000201100044

   Adresse postale : 11 RUE FARADAY

  Ville : LE PORT

  Code postal : 97823

     Subdivision pays (NUTS) : La Réunion ( FRY40 )

  Pays : France

  Adresse électronique : mp.cd-le-port@justice.fr

  Téléphone : 0262422433

  Profil de l’acheteur : https://www.marches-publics.gouv.fr

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

 8.1 ORG-0002

  Nom officiel : Tribunal administratif de La Réunion

  Numéro d’enregistrement : 179 740 055 00019

   Adresse postale : 27 rue Félix Guyon

  Ville : Saint-Denis

  Code postal : 97404

     Subdivision pays (NUTS) : La Réunion ( FRY40 )

  Pays : France

  Adresse électronique : mp.cd-le-port@justice.fr

  Téléphone : 0262422433
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 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : 0f2749bc-4dc4-4958-af5f-3d76351ef579 - 01

  Type de formulaire : Mise en concurrence

  Type d’avis : Avis de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 29/04/2026 à 12:38

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

29/04/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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